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Assemblée générale statutaire du 28 janvier 2007 
 
Lieu de la réunion : Locaux communaux de Maizeret, Rue de Villenval 120,  
 
Administrateurs présents : BOSSIN Patrick, WILSKI Stefan, LIBER Robert, VANWYNSBERGHE Patrick, 
AWOUTERS Jean-Pierre, LAMISSE Emilia, PROOT Gérard, HERZOG Robert. 
 
Personnes mandatées présentes : HALLEUX Paulette, SCHYNS Jean-Louis. 
 
Présidente de la commission sportive : HANNUZET Evelyne 
 
Trésorier-secrétaire : DUFOUR Jean-Luc 
 
Clubs représentés : 
 
Bruxelles capitale : 
Aéro-club Ixellois (2), Capitaine aviateur Luc Mommer (2), Les Aiglons, cercle aéromodéliste, Les Alouettes 
 
Brabant Wallon : 
Aéro-club Wavre (2), Les Jardins du Modélisme (2) 
 
Namur : 
Aéro Model Club Exocet, Aéro-club Les Faucons, Les Accros du servo 
 
Liège : 
Blériot Club Verlaine, Centre Aéromodéliste de Pepinster, Club de Modélisme Les Vanneaux (2), Les Aigles-
Battice, Les Faucheurs de Marguerites, Piper Club (2), Royale Petite Aviation Liégeoise (2), Vol de Pente des Trois 
Frontières 
 
Luxembourg : 
Aero Model Club Les Libellules, Hirondelles Model Club (2), Model Club Famenne, Model Air Club des Ardennes 
 
Hainaut : 
A.S.A Bauffe (2), Aéro Model Club Eole Mouscron (2), Aéro Model Club Comines Air (2), Aéroclub José Blairon 
(2), Assoc. d’Aéromod. de Bernissart, Club Aéromodéliste Estinois, Equipe Acro Beloeil (2), Model Club du 
Chaufour (2), Model Club Havay 
 
 
Membres effectifs à titre personnel présents 
 
AWOUTERS Jean-Pierre, BOSSIN Patrick, BOURGEOIS Yves, DUFOUR Jean-Luc, HALLEUX Paulette, 
HANNUZET Evelyne, HERZOG Robert, KHUNERT Bernard, LAMISSE Emilia, LIBER Robert, MANDERLIER 
Jean-Luc, POIGNART Jean, PROOT Gérard, S’JONGERS Jean-Jacques, WILSKI Stefan, VANWIJNSBERGHE 
Patrick. 
 
Membres effectifs à titre personnel représentés 
 
TORDOIR Jean-Marie, WERA fernand. 
Membres effectifs à titre personnel absents 
 
VAN DEN BERGHE Alois, DESSAUCY Jean †. 
 

1. Approbation de l’ordre du jour et du rapport de l’assemblée générale statutaire du 22 Janvier 2006. 
L’ordre du jour est approuvé avec l’ajout du point 10bis, élection d’un nouveau membre effectif à titre 
personnel. 
Le rapport de l’AGS du 22/01/2005 est approuvé à l’unanimité. 
  

2. Rapport de l’administrateur délégué. 
 

Monsieur Jean-Pierre Awouters remercie les membres de l’assemblée générale statutaire de leur présence et 
leur souhaite en son nom et en celui du conseil d’administration une excellente année 2007. 

 Avant de poursuivre, il demande à l’assemblée de bien vouloir respecter une minute de  
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            silence en mémoire des membres de l’association décédés au cours de l’année 2006 et  
            début 2007.  

Il cite les noms de Jean Dessaucy, membre fondateur de notre association et son premier administrateur 
délégué, commissaire sportif de l’Aéro-Club Royal de Belgique, recordman de Belgique avec son fils Luc 
en Team Racing avec un temps de 03’25’’85, cheville ouvrière de son club de Pepinster. Marie Rose ‘S 
Jongers épouse de notre Jacky. Jacques Janssens, ancien champion de vol circulaire. Daniel Destexhe, 
directeur sportif F2 et Michel Ledocte, adepte du vol libre.  

  
Il passe ensuite au rapport des activités de notre association durant l’année 2006.  

 
L’AAM en nombre de membres se porte un peu moins bien que l’an passé. En effet, cette année nous avons 
perdu 53 membres et  5 clubs. Le nombre de nos membres s‘élève maintenant à 2.418 au lieu de 2471. 
Pour les ASBL, Il n’y a plus qu’un club qui n’a pas fait la démarche. Les 5 clubs que nous avons perdus 
découlent de cette directive soit trop petit, soit impossibilité de faire les statuts en français. 
Par contre ce n’est pas de gaîté de cœur que nous avons vu le départ de notre ami Yves Bourgeois. Les 
services rendus au cours des 18 années passées au sein de notre association sont extraordinaires et ne 
peuvent s’oublier du jour au lendemain.  
Les nombreuses lettres de sympathie émanant des clubs prouvent à quel point sa popularité est grande. 
En tant que Président je dis au revoir à Yves et je lui dis merci pour tous les services rendus au modélisme 
non seulement francophone mais du pays tout entier.  
Le CA a mandaté Jean-Louis Schyns ici présent pour continuer le travail d’Yves. Merci Jean-Louis d’avoir 
accepté cette mission. 
En ce qui concerne l’IBPT, la collaboration entre L’AAM et l’Institut a été poursuivie au cours de l’année 
2006. Merci Monsieur Liber.  
L’AAM a cette année encore et cela grâce au concours de ses clubs, organisé et participé à de nombreuses 
manifestations de propagande pour l’aéromodélisme. 
Les grandes manifestations auxquelles l’AAM a participé sont: Les salons Modelma de Bruxelles et de 
Charleroi. Merci à Patrick, Stéfan et à Gérard. 
Promotion vers les jeunes: l’an passé il y  a eu la septième édition du challenge Piroton qui s’est super bien 
déroulée malgré un temps exécrable. Nous avons même eu la visite d’un Agusta de la base de Bierset. Je 
rappelle une fois encore la participation de l’AAM dans ce genre de manifestation : Par participant 
(Moniteurs et stagiaires) une superbe casquette. Par stagiaire, l’inscription AAM avec bien entendu 
l’assurance et pour le club organisateur 250,00 €.  
Monsieur Philippe Delaunoy et Stefan Wilsky ont également entamé le grand retour vers les écoles. C’est 
une magnifique initiative, l’AAM souhaite développer ce genre d’activité indispensable au bon 
fonctionnement et au développement de notre discipline. 
Paulette et Stefan ont toiletté l’ancien règlement d’ordre intérieur. Il datait de 2000 et depuis beaucoup de 
choses ont changé: 
La région Wallonne a sorti la norme intégrale régissant les conditions des activités de modélisme à moteur 
thermique en 2003. 
La DGTA (anciennement Aéronautique) a publié sa circulaire sur notre hobby en juin 2005. Et, last but not 
least, la nouvelle loi sur les ASBL, en 2004 et 2005. 
Nous sommes maintenant membre de l’AISF qui est une ASBL qui regroupe les associations sportives 
francophones. Cette association peut nous aider dans la reconnaissance de notre sport par les instances 
officielles. 
Jean Luc a donné une formation sur la nouvelle comptabilité et Paulette sur les volontaires. L’assistance 
était nombreuse et très intéressée. 
Depuis le premier août, nous et tous les clubs sommes soumis à la nouvelle loi sur les volontaires 
(anciennement les bénévoles). Notre site vous renseigne sur ce que vous devez faire pour être en ordre allez 
voir sur le site aamodels.be dans la rubrique « administration ». 
En ce qui concerne les moyens mis en œuvre pour améliorer la communication, je voudrais remercier une 
fois encore notre administrateur Robert Herzog qui se coupe en quatre pour sortir quatre fois par an le 
AAModels-Infos et qui tient  d’une main de maître notre site WEB. Je vous invite à le remercier par vos 
applaudissements.   
Pour terminer, je voudrais remercier chaleureusement la présidente de la commission sportive, notre grand 
argentier ainsi que tous les administrateurs et collaborateurs de l’AAM, de leur investissement personnel et 
de leur travail effectués au sein et à l’extérieur du conseil en 2006. 
Mesdames Messieurs j’ai été fier d’être votre administrateur délégué durant ces deux dernières années. 
Merci, 
Je  suis également très heureux de vous annoncer que sa Majesté le Roi a accordé le titre de Royal au club 
Herstal Petite Aviation de Haneffe qui s’appellera désormais Royal Herstal Petite Aviation.  
 

3. Rapport de la Présidente de la commission sportive. 
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Madame Evelyne Hannuzet fait rapport de la réunion de la commission sportive qui s’est déroulée le matin dans 
la salle communale de Maizeret.  
1) La réunion  a commencé par un hommage à nos chers disparus. 
2) la parole est donnée à chaque directeur sportif présent, il est à noter que peu de directeur sportif avait fait le 
déplacement, un rappel a été à nouveau fait sur l’obligation de rentrer les documents de concours à chaque 
président de la commission sportive à savoir  LBA, AAM, VML. 
3) nous avons passé en revue quelques manifestations tel que les expositions du Modelma et de Charleroi qui 
comme chaque année ont remporté un vif succès. 
4) J’ai expliqué les nouvelles modalités pour le passage du brevet AAM ;  
En effet lors du stage Piroton nous avons élaboré avec l’aide de Geneviève Awouters  commissaire sportif et les 
autres commissaires présents une feuille de cotation qui reprend chaque figure à effectuer , cela devrait donner 
un caractère encore plus sérieux sur le passage des brevets . Pour l’année 2006 environs une cinquantaine de 
brevets on été passés 
Une demande des Hélicoptères a également été faite pour un brevet typique à leur section ; nous prendrons le 
programme effectué par nos amis néerlandophones. 
5) le calendrier des manifestations 2007 a été établi et rentré directement dans l’ordinateur de Patrick Bossin qui 
transmettra ce calendrier à Robert Herzog. 
La séance s’est parfaitement déroulée et chaque personne qui le désirait a eu la possibilité de 
s’exprimer. La réunion s’est terminée par le traditionnel vin d’honneur. 

 
4. Rapport du Trésorier (en annexe). 
 

L’année 2006 est clôturée avec un solde positif de 1471.35 €. 
Le rapport financier était joint à la convocation, pas de remarques énoncées. 
 
 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes : Messieurs DESSAUCY Luc et MANDERLIER Jean-Luc 
(réserve KHUNERT Bernard). 

 
Les vérificateurs n’ont relevé aucunes irrégularités ni manquements, les comptes sont parfaitement tenus et 
les vérificateurs félicitent notre trésorier. 
 

6. Décharge aux vérificateurs aux comptes. 
 

Décharge donnée à l’unanimité. 
 

7. Décharge aux administrateurs. 
 

Décharge donnée à l’unanimité. 
 

8. Budget 2007 (en annexe), fixation des cotisations. 
 

Les modifications suivantes sont apportées au budget présenté : 
- Produits  
  Ajout du remboursement de 395 euros du concurrent F3C qui n’a pas été au 
  championnat. 
- Totaux : 51.295.00 euros au lieu de 55.581,95 euros 
- Charges  
  Cotisation LBA 6188 euros au lieu de 6100.00 euros. 
- Cotisation ACRB 5903 euros au lieu de 5950.00 euros. 
- Fonds sportif 5240.74 euros au lieu de 10095.75 euros. 
Adaptation des détails du fonds sportif  
- F2B/C/D : 3500.00 euros au lieu de 4550.00 euros 
- F3C : 0.00 au lieu de 305.00 euros 
- F5 : 0.00 au lieu de 3.500.00 euros 
- Sous total : 8051.52 euros au lieu de 12.906.52 euros 
Ces diminutions sont principalement justifiées par la non participation aux championnats des équipes F3C 
et F5.   
Cotisations à l’unanimité sur des montants identiques à 2006. 
Accord de principe pour une augmentation des cotisations de 5 euros pour 2008, si cela s’avère absolument 
nécessaire. 
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9. Elections d’administrateurs, trois mandats sont à pourvoir : 

 
Sortant et non rééligible : AWOUTERS Jean-Pierre        
Sortants :           LAMISSE Emilia 
            BOURGEOIS Yves 
 
A l’occasion du départ de Madame Lamisse, l’AAM et ses membres lui remettent un bouquet de fleurs et 
une assiette souvenir. 
 

      Il y avait 61 présents, pour être élu il fallait obtenir 31 voix. 
 Candidats : 
 LOTHAIRE Jean-François  
      SCHYNS Jean-Louis 
 CAMBIER Philippe 
 HALLEUX Paulette 
 Sont élus : 
 1 HALLEUX Paulette 48 voix 
 2 SCHYNS Jean-Louis 44 voix 
 3 CAMBIER Philippe 40 voix 
 Non élu :  

LOTHAIRE Jean-François 27 voix 
 
10. Elections d’administrateurs pour représenter l’AAM au sein du conseil de la LBA. 

Quatre mandats sont à pourvoir (art.16 bis des statuts). 
 
 Il y avait 61 présents, il fallait donc obtenir 31 voix pour être élus 
 Candidats : 
 LIBER Robert 53 
 PROOT Gérard 53 
 BOSSIN Patrick 53 
 LOTHAIRE Jean-François 52 
 

      10bis. Election d’un membre effectif à titre personnel : un poste est à pourvoir. 
  Candidat: 

       DESSAUCY Luc 
   Pour être élus il fallait obtenir 2/3 des voix soit 41 voix. 
   Luc DESSAUCY obtient tous les suffrages et est donc élu. 
 

11. Nomination de deux vérificateurs aux comptes et une réserve pour 2007. 
 
MANDERLIER Jean-Luc 
DESSAUCY Luc 
Réserve : KUHNERT Bernard 
 

12.  Tour de table hors vote.  
 

-Bourgeois Yves remercie encore une fois tous les membres qui lui ont signifié leur sympathie. 
-Khunert Bernard demande d’envoyer un exemplaire du AAModels à chaque club pour le mettre à 
disposition au sein des clubhouses et buvettes. 
-PROOT Gérard remercie Jean-Pierre Awouters de son excellent travail au sein de l’AAM. 
 
L’assemblée se termine à 16h15 
 
Le rapporteur     Ajouts, modifications et corrections 
BOSSIN Patrick     Robert LIBER 


